
Commune de Saint-Jean-Sur-Mayenne

Séance du 17/01/2019

République Française
Département MAYENNE
Saint-Jean-Sur-Mayenne

Compte rendu de séance

Séance du 17 Janvier 2019

L' an 2019 et le 17 Janvier à 20 heures 30 minutes, le Conseil Municipal de cette Commune,
régulièrement convoqué, s' est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de
ses séances, salle du conseil municipal sous la présidence de Monsieur BARRÉ Olivier,
Maire.

Présents : M. BARRÉ Olivier, Maire, M. ANDRÉ Vincent, Mme BOUGEANT Valérie, M.
BOUVIER Yann, Mme CLASSEAU Evelyne, Mme DUFROU Virginie, Mme DURAND
Denise, M. FOUCAULT Bernard, M. GAMBERT Eric, M. GOBBE Thierry, M. HEMERY
Fabrice, Mme PLESSIS Clémentine, Mme ROBIN Elisabeth, M. SAUZEAU Dominique, Mme
SUFFISSAIS Elisabeth

Excusés ayant donné procuration : Mme AUBERT Marylène à Mme BOUGEANT Valérie,
M. BRUNET Paul à M. BARRÉ Olivier, M. CARRÉ Yvon à M. ANDRÉ Vincent, Mme MERY
BEAUGRAND Rachel à Mme PLESSIS Clémentine

Nombre de membres
• Afférents au Conseil  municipal : 19
• Présents : 15

Date de la convocation : 11/01/2019
Date d'affichage : 11/01/2019

A été nommé secrétaire : M. GAMBERT Eric

Le Maire ouvre la séance après s'être assuré que les membres du Conseil Municipal ont
bien reçu leur convocation en temps utile.

Le procès-verbal du 6 décembre 2018 est adopté à l'unanimité.

ORDRE DU JOUR :

• Approbation du procès-verbal de la séance précédente
• Rémunération des animateurs saisonniers
• Acceptation d’un don
• Avis sur le projet de plan local d'urbanisme intercommunal suivant les modalités de

collaboration avec les communes
• Questions diverses. 

Délibération supplémentaire :

• Convention annuelle pour le fonctionnement et la gestion de la fourrière
départementale de la Mayenne
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2019-01 – REMUNERATION DES ANIMATEURS SAISONNIERS

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que la collectivité fait appel à des
animateurs saisonniers pour compléter l’équipe d’encadrement permanent en fonction du
nombre d’enfants inscrits, du programme des activités et de la réglementation en vigueur.

Afin d’assurer la rémunération des animateurs du Centre de Loisirs lors des prochaines
vacances scolaires, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité,
DÉCIDE
d'appliquer les rémunérations brutes suivantes pour 2019 :

• Animateur diplômé BAFD :  56€ par jour
• Animateur diplômé BAFA :  54€ par jour
• Animateur stagiaire BAFA :  50€ par jour
• Animateur sans formation :  46€ par jour

2019-02 – ACCEPTATION D'UN DON

Monsieur Olivier BARRÉ, Maire de la commune de Saint-Jean-Sur-Mayenne  indique au
conseil municipal qu’il a reçu un don de 150€ sous forme de chèque,

Suite à la mise à disposition de la Salle Aquarelle pour l’organisation de l’arbre de Noël de la
Gendarmerie Départementale de la Mayenne, le Comité Social Compagnie de Gendarmerie
a  remis à la mairie de Saint-Jean-Sur-Mayenne  le 15/12/2018, un don de :

• 150.00€ (cent cinquante euros) en chèque,

Monsieur le Maire a accepté provisoirement ce don,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité,
ACCEPTE
ce don de 150,00€ en chèque qui sera versé en recette de fonctionnement à l’article 7713
au budget principal de la commune.

2019-03 – AVIS SUR LE PROJET DE PLAN LOCAL D'URBANISME
INTERCOMMUNAL SUIVANT LES MODALITES DE COLLABORATION AVEC
LES COMMUNES

Monsieur le Maire, donne lecture du rapport suivant :

RAPPORT

Par délibération du 23 novembre 2015, LAVAL AGGLOMERATION a prescrit l’élaboration
du plan local d’urbanisme intercommunal.

Les objectifs de cette élaboration se fondent sur une ambition articulée autour des trois axes
majeurs suivants issus du Projet de Territoire et dans un rapport de compatibilité avec le
SCoT des Pays de Laval et de Loiron approuvé le 14 février 2014 :

- un territoire attractif : Favoriser l’écosystème entrepreneurial et la prospective économique
en s’appuyant notamment sur une optimisation de l’offre en matière d’accueil, sur
l’enseignement supérieur et la recherche et les autres atouts que sont – entre autres – les
savoir-faire et l’arrivée de la Ligne à Grande Vitesse en 2017.

- un territoire durable : Le territoire de Laval Agglomération présente des atouts (la trame
verte et bleue, les paysages...) réels en matière environnementale. Ces atouts doivent être
le socle d’un développement harmonieux à travers l’affirmation de la qualité du cadre de vie
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propre au territoire. Cette qualité à préserver s’entend également dans la recherche d’une
urbanisation raisonnée et responsable à travers, notamment, une politique ambitieuse en
matière de déplacements et d’habitat compatible avec la pérennisation de l’activité agricole
du territoire.

- un territoire de vie : Conforter l’équilibre du territoire, les solidarités et les proximités pour
répondre aux besoins des habitants en matière d’équipements, de services... en vue de
promouvoir l’attractivité résidentielle en faveur de l’accueil de nouveaux habitants.

Par délibération du 23 novembre 2015, LAVAL AGGLOMERATION a défini les modalités de
collaboration avec les communes dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme
intercommunal.

Deux débats sur les orientations générales du PADD ont eu lieu le 27 mars 2017 et le 13
novembre 2017.

Le travail s’est poursuivi sur les aspects réglementaires du projet de PLUi pour aboutir à la
formalisation d’un projet de PLUi.

La délibération du 23 novembre 2015 relatives aux modalités de collaboration avec les
communes prévoit un avis des conseils municipaux préalablement à l’arrêt de projet du
PLUi.

C’est dans ce cadre que, au terme de la présente délibération, le conseil municipal est
amené à formuler un avis.

L’arrêt de projet du PLUi et le bilan de la concertation sont prévus au cours du mois de
février 2019. La commune sera de nouveau consultée sur le projet de PLUi, après l’arrêt de
projet.

Le projet de PLUi donnant lieu à l’avis du conseil municipal a été mis à la disposition des
élus en mairie, avant la séance.

Ce projet de PLUi se compose :

− d’un rapport de présentation comprenant une évaluation environnementale,
− d’un projet d’aménagement et de développement durables (PADD),
− d’un règlement (partie écrite et partie graphique),
− d’orientations d’aménagement et de programmation (OAP).

Le projet de PLUi dessine les lignes de force du projet de Laval Agglomération à un horizon
de 2030. Il fixe les principes d’évolution du territoire de Laval Agglomération, en intégrant les
projets et les dynamiques majeures en cours de définition.

Il est élaboré sur la base du diagnostic, de l’état initial de l’environnement et des enjeux
exposés dans le rapport de présentation du PLUi. Il doit prendre en compte les grandes
orientations définies au niveau supra-communal et respecter les principes légaux du
développement durable.

Le PADD du PLUi de Laval Agglomération se décline en trois axes :

Axe 1 : Pour un territoire attractif et rayonnant
Axe 2 : Pour un territoire solidaire et complémentaire
Axe 3 : Pour un territoire au cadre de vie et au capital-nature valorisé

Parmi l’ensemble de ces objectifs, le PADD exprime le souhait de tendre vers 110 000
habitants à l’horizon 2030.

La traduction réglementaire du projet vise ainsi à :

- offrir les conditions d’une attractivité économique et d’une offre d’emplois dynamique : aller
vers environ 60 000 emplois à l’horizon 2030,
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- répondre quantitativement au besoin en logements et tendre vers la construction d’environ
11 500 logements sur la période 2013-2030, (soit environ 680log/an).

En ce qui concerne les besoins en logements, le projet tend à produire 100 logements
locatifs sociaux par an en mettant l'accent sur une diversification des produits et en
respectant le contexte morphologique local.

En ce qui concerne l’attractivité, le projet met par ailleurs l’accent sur la nécessité de garantir
l’équilibre entre le commerce traditionnel, la grande distribution et les nouveaux modes de
consommer (circuits courts, vente chez les producteurs, etc…).

Au plan de l’organisation du territoire plus spécifiquement, le projet de PLUi promeut des
formes urbaines maîtrisées et une spatialisation des densités, afin d’organiser la vie de
proximité.

Le projet de PLUi est bâti sur l’armature urbaine suivante :

− le pôle urbain (Laval et 1ère couronne : Saint-Berthevin, Changé, Louverné,
Bonchamp-lès-Laval, L’Huisserie), caractérisé par une mixité fonctionnelle et une
intensité urbaine à renforcer à travers l’arrivée de nouvelles populations, d’emplois,
d’équipements et de services. Le développement résidentiel et économique de ces
espaces s’effectue prioritairement par un renouvellement urbain, la reconquête des
friches et le comblement des espaces interstitiels afin de limiter les extensions
urbaines.

− le pôle structurant (Argentré). Pôle urbain des bassins de vie périurbains, il
rassemble l’ensemble des besoins du quotidien et doit constituer un point de
rabattement vers le réseau de transports collectifs.

− les pôles locaux (Montigné, Entrammes). Centralités relais qui permettent de
répondre aux besoins locaux et sont les garants d’un accès aux services de qualité
pour les habitants des communes rurales.

Les autres communes et villages, espaces de vie à part entière, maintiennent un
développement dynamique mais également cohérent avec leur caractère rural, afin d’y
maintenir les équipements et les services de proximité.

Le projet de PLUi s’attache à limiter la consommation d’espace dédiée à l’habitat à environ
65 ha en optimisation de l’enveloppement urbaine et environ 285 ha en extension de
l’enveloppe urbaine, pour un total de 350 ha consommés. Il encadre la consommation
d’espace dédiée aux activités économiques à hauteur de 260 ha en extension de
l’enveloppe urbaine. Il anticipe les besoins en équipements et prévoit une consommation
d’espace dédiée à cet effet de l’ordre de 120ha en extension de l’enveloppe urbaine.

Enfin, le document d’urbanisme en cours d’élaboration s’attache à mettre en valeur le
patrimoine, les sites d’exception et l’identité naturelle et rurale du territoire.
Il comporte ainsi des prescriptions visant à maintenir la qualité paysagère et veiller à la
transition avec l’espace rural, à reconnaitre et préserver la diversité du patrimoine bâti.
Il comporte des dispositions tendant à protéger, restaurer et gérer la Trame Verte et Bleue
intercommunale : réservoirs, espaces de perméabilité bocagères et continuités écologiques
en place ou à créer. L’amplification de la trame « nature en ville » est également voulue.

Enfin, le projet de PLUi prend en compte la santé, la sécurité et le bien-être des habitants
dans l’organisation du développement du territoire, en prévoyant par exemple de limiter
l’urbanisation dans les secteurs sujets aux risques naturels et technologiques pour veiller à
la protection des biens et des personnes, en prenant en compte les nuisances sonores, etc.
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La préservation des ressources et notamment de la ressource en eau est également prise
en compte.
C’est en cet état que le Conseil municipal est appelé à formuler un avis sur le projet de
PLUi.

Le conseil municipal, formule un avis favorable sur le projet de PLUi de LAVAL
AGGLOMERATION à la majorité, (6; favorables et 13; abstentions), assorti des observations
suivantes :

• La majorité des conseillers municipaux ne se sont pas sentis impliqués au projet de
l'élaboration du PLUi, il est donc difficile de donner un avis, ce qui explique les
nombreuses abstentions.

2019-04 – CONVENTION ANNUELLE POUR LE FONCTIONNEMENT ET LA
GESTION DELA FOURRIÈRE DÉPARTEMENTALE DE LA MAYENNE

Monsieur le Maire expose le rapport suivant :

5Conformément à l'article L.211-24du code rural et de pêche maritime, chaque commune
doit disposer d'une fourrière communale apte à l'accueil et à la garde des chiens et des
chats trouvés errants ou en divagation, soit du service d'une fourrière établie sur le
territoire d'une autre commune avec l'accord de cette dernière.
La gestion et l'organisation de la Fourrière Départementale, sise à Laval, ont été confiées
par délégation de service public, à la Société Protectrice des Animaux.
Le montant de la contribution annuelle est de 0.33€ par habitant soit 563.97€
Monsieur le Maire propose d'accepter la convention proposée par la fourrière
Départementale de la Mayenne.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
ACCEPTE
la convention annuelle pour le fonctionnement et la gestion de la Fourrière Départementale
AUTORISE 
Monsieur le Maire à signer la convention pour une durée d’un an à compter du 01/01/2019.

Séance levée à 22h15

En Mairie, le 25/01/2019
Le Maire 
Olivier BARRÉ


